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LF lIâVI DU JONGL.EUR.

Il y avait devant la hutte dut conseil Un espace assZ Vaste
eà% l'herbe avait été brûlée et qlui servait de place publique au
pFtit village delawarc.

Les vieillard@, ayant ordonné à la foule de décrire un cercle
autour de cette place, se dirigèrent vers la hutte du sorcier, qui
était située à quelque diltance.

Selon la coutume indienne, ils voulaient prendre l'avis de
cet imtportanît personnage, l'interroger sur les causes du courroux
dont le Grand.Esprit semblait animé contre ln nation delaware
et lui demander enfin par quels moyens on pourrait apaiser cette
colère.

Ils Irouvèrent le jongleur as.sis par terre sur s4a jntte, les
yeux fermés, les bras pendants, dans une sorte d'extase catalep-
tique. Ils lui parlèrent . il ne répondit pas. Alors le grand
sachent se décida à le toucher du doigt. Le sorcier ouvrit les
yeux et promena autour de lui des regards hébétés.

L'un deq vieillards lui apprit leiié% uéneetuuiqh(ui venaient de
Wacconîplir ; il lui demanda s'il avait cu un Sonlge qui put expli.
quer l'échec ,ubi par le chef *de lit tribu et faire c pérer (lue le
Grand-Esprit donnerait bienîtôt à ses enfçîîtâ rouges la victoire
siur lotira ennemfis.

Sans réponîdre, le ,orcier tendit es deux mains aux vieil-
larde, qui l'aidèrenît à se lecr. Il dirigea Ses regards vers le
ciel, murmura des mots incohiéreit.s que les9 8acheins écoutèrent
en donnlant des signes d'unîe attenîtien profondeo, puis, poussalît uîî
gland cri, il bsaança vers le -ert lu t'oruié par la tribu delaware.

Il mtarchasit lvtuiweit. Sit figure bizarrement peinte avait
d horribles contractionsb. Il le% ait à tous moments ses- bras vers
le ciel, bus yeux se reniversaient eonjiuliieuiekt dans leurs noires
vrbites, une, éume blanchâitre ajIparaiaýsait aux coins de Ses lèvres

Un silence p)rofond régiait, maintenant dans le camip -touts
les rgdsétaient fixée sur le sp* rcer ; on attendait impatiei-
mlenit les paroles qu'il allait prononcer.

Ce jonàgleur était un humilie d'ue taille culossale et dont la
force devait être porodigieuse. Néanmoins il se traînait avec
peinie, appuyé sur lsschni et 'à chaque instant sa tête ballot-
tait et ses yeux sc convulsaicnt coine s'il eût été prèsa de rendre

Dès qu'il fut au milieu dit cercle formé par les crédules
Indiens, il appuya ses mains crispées sur sa poitrine cn poussant
.du hurlements horribles ;il semblait tourmenté par de cruelles
douleur-, puis il tomba à terre, se roula, se tordit dans d'atroces,
convulsions et arrosa la terre d'une écume sanguinolente.

Tout xi coup il porta les deux mains contre ses lèvre4, les
éloigna ensuite vivement, comme s'il eût arraché de sa bouche un
obj et qui l'étouffait, et, montrant à la foule anxieuse, terrifiée,
u petit morceau d'os qu'il tenait entre ses doigts :

- Voilà le maléfice 1 s'écria-t-il en se remettant adroite-
ment sur ses pieds, le Grand-Esprit m'a délivré. Je vais parler.

Un frémissement agita les spectateurs de cette scène étrange,
qui se rapprochèrent du sorcier et fixèrent leurs yeux ardents sur
son visage.

Le jongleur reprit d'une voix rauque, rapide et avec des
gestes désordonnés :

- Le Grand-Esprit est mécontent de ses fils ronges. Cette
nuit, j'ai vu des ours dans mes songes. Areakoui, dieu de la

guerre, mn'est apparu et j'ai aperçu des tracesi do larmes Sur sa
barbe blanche. Les Delawares ce sont plus que des femmes
bavardes et sans coeur; ils entrent dans le sentier do las guerre
sans penser à calmer la colère du Grand-Esprit ; ils périront, ils
périront tous jusqu'au d .rnier... Les Abénaquis prendront leurs
chevelures et boiront dans leurs crimes dépouillés 1...

Un hurlement de colère accueillit oea paroles dit sorcier. Les
guerriers frappant à grandis coupe leur poitrine, baissèrent la têtp
sous ces cruels reproches.

Un des sacliemal s'avança et d'un ton doux et tristo:
- Mon fils a-t-il ou un autre songe ? demanda-t-il. Dira.

W-l aux pères do sa tribu comment ils peuvent appaiser lat COlPI
du Grand-Esprit et chasser Kitcli.Miauitou, l'esprit du mal ?

- J'ai avalé cette nuit en songe un serpent blanc et un ser-
pent noir, répliqua le jongleur ; il S'agitent dans mna poitrine et
Moe causent d'affreuses douleurs I

- Comment mon fils explique-t-il c songe ?
- Le Serpent-Rouge n'a-t-il pas ramené des prisonniers ?
- Oui, une robe noire et un visage pâile.
- Voilà 1 s'écria le 8orcier en sautant sur ses pieds et cii -.e

livrant à d'horribles contorsions; voilà les deux serpents 1..-. C'e
sont eux qui m'étouffent, qui eufilent dans mna poitrine et q1ui
b'enrQulent dans mon esprit pour m'empOcher de voir.la direction
que les Abduaqqis ont prise cen s'enfuyant.

Ces dernières paroles du jongleur furent couvertes par des
hurlements terribles. D)es femmes échevelées se mirent à courir
à travers le camp en criant et ou frappant à eoups redoublés sur
des instruments de cuivre pour chasser Kitehi-Manitou.

D'autres ehantaient . (t Qu'on dresse le poteau de torture,
qu'on y attache les prisonniers, nous voulonis voir leur sang poulor
goutte à goutte j nous voulons leur arracher les onigleset les dent'
et faire avec leurs os des sifflets pour nos enfants. »

Les guerrier.s, se prenant par la main, commencèrent une
danse fulle et Itura voix dures psalmodièrent un chant de guerre

La hutte dans laquelle le père André et Jean d'Arramonide
avaient été furmés stu trouvait à peu de distance du lieu Je
cette scène.

Les paroles du jongleur et les cris des Indiens qui formaient
autour de lui un cercle bruyant, animé, parvenaient aux oreilles
des prisonniers.

A travers les fentes des branchages dont la hutte était conis-
truite, ils pouvaient voir ce qui supassait dans le village delit
ware. 
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